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Contrat Assurance Union Pro Qi Gong et AXA 

Pour Information  

 

Notre contrat Assurance évolue ! 

En adhérant à l’Union Pro Qi Gong (UPQG), vous pouvez, si vous le souhaitez, bénéficier 
des nouvelles garanties d’assurance Responsabilité Civile (RC/DR) et/ou Individuelle (IC) 
négociés par l’UPQG avec AXA – Agence Jérôme Norman à des conditions très 
avantageuses (extraits du contrat ci-dessous) que vous soyez Structures associatives, 
Clubs, Ecoles ou Enseignants non-salariés (Auto Entrepreneurs ou Profession 
Libérales) :  

Assurés :  

- L’Union Pro Qi Gong, les structures adhérentes à l’UPQG : Associations, Clubs, Ecoles de 
formation, 

- Les enseignants non-salariés : Professionnels libéraux, Auto-Entrepreneurs 

- Les pratiquants et les adhérents régulièrement inscrits, 

- Les éducateurs, enseignants, bénévoles ou non. 

Activités garanties :  

- Activités physiques et statutaires : Arts Energétiques et Internes :  Qi Gong, Tai Chi Chuan (non 
martial), Méditation, Pilates, activités statutaires connexes ou annexes de l’UPQG. 

- Activités annexes : stages de formation ou d’encadrement, organisation, promotion, animation au 
travers d’évènements – voir paragraphe Manifestations 

Couvertures garanties :  

- Obligatoire : Responsabilité Civile et Défense Recours (RC/DR),  

- Optionnelle : Garantie Individuelle accident – Indemnités corporelles (IC) à proposer aux 
adhérents et élèves pratiquants.  
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Tarification forfaitaire applicable par Structure Associative ou Enseignants non-salariés : 

 < 20 élèves pratiquants :  45,00 € TTC 
 de 21 à 50 élèves pratiquants : 80,00 € TTC 
 de 51 à 80 élèves pratiquants :       120,00 € TTC 
 de 81 à 120 élèves pratiquants :     180,00 € TTC 
 < 120 élèves pratiquants :            250,00 € TTC 

Nota :  

- Si éventuel dépassement du nombre définitif d’élèves inscrits au 31 décembre de l’année : 

supplément de 1€ (RC/DR seule) ou 1,5€/personne si l’option IC ci-dessous choisie), 

- Optionnel : Garantie individuelle accident – Indemnités corporelles IC : supplément de 
0,50€/personne. 

Organisation d’animations, de manifestations :  

- Stages : un bulletin temporaire d’assurance pour les pratiquants élèves non-inscrits 
habituellement est à compléter avec une tarification de 0.30 €/personne pour la RC/DR ou de 
0.50 € (option IC choisie en plus) à régler par virement à l’UPQG avant la date du stage prévu. 

- Pour les journées Portes Ouvertes, Evènement d’un jour : nous vous conseillons d’indiquer 

clairement et visiblement la formule suivante : « Nous déclinons toute responsabilité aux 
personnes participantes non adhérentes ». 

Informations pratiques : 

Si vous souhaitez bénéficier de cette assurance, vous devez : 

- Être inscrit obligatoirement à l’UPQG pour la saison en cours, 

- Compléter le bulletin d’assurance AXA en l’envoyant par mail au secrétariat de l’ UPQG,  

- Effectuer le virement à l’UPQG de la cotisation forfaitaire choisie, 

- A réception de votre règlement par UPQG, vous recevrez directement par mail de l’agence 
Norman/AXA, votre attestation d’assurance. 

Rappel : Union Pro Qi Gong - Secrétariat : Les Plantiers-Mallenches 30450 Sénéchas   
         mail : unionproqigong@free.fr  tél  06 87 20 70 37 

 

Dans l’espace adhérent de l’UPQG, vous trouverez les conditions générales et les conditions 
particulières détaillées du contrat que nous vous invitons à consulter. 

   



3  
Juin 2023 

 

RESPONSABILITE CIVILE ET DEFENSE RECOURS (RC/DR) 
MONTANT DES GARANTIES ET DES FRANCHISES 

 

NATURE DES GARANTIES  LIMITES DES 
GARANTIES  

FRANCHISES  
par sinistre  

Tous dommages corporels, matériels et 
immatériels consécutifs confondus  
(autres que ceux visés au paragraphe « 
Autres garanties » ci-après)  

10.000.000 € par année 
d’assurance  

 

Dont :  
· Dommages corporels  
 
· Dommages matériels et immatériels 
consécutifs confondus  

10.000.000 € par année 
d’assurance  
 
5.000.000 € par année 
d’assurance  

NEANT  
 
 
300 €  

Autres garanties :  

Faute inexcusable (dommages 
corporels)  
(article 2.1 des conditions générales)  

3.000.000 € par année 
d’assurance dont  
1.000.000 € par sinistre  

NEANT  

Atteinte accidentelle à 
l’environnement  
(tous dommages confondus)  
(article 3.1 des conditions générales)  

1.000.000 € par année 
d’assurance  

10%  
MINI 600 €  
MAXI 1.500 €  

Dommages immatériels non 
consécutifs  
(article 3.2 des conditions générales)  

1.000.000 € par année  
d’assurance  

1.500 €  

Dommages aux biens confiés  
(selon extension aux conditions 
particulières)  

200.000 € par sinistre  300 €  

Reconstitution de documents/ médias 
confiés (selon extension aux conditions 
particulières)  

30.000 € par sinistre  300 €  

Vol dans les vestiaires  
(selon extension aux conditions 
particulières)  

25.000 € par sinistre  120 €  

Défense (art 5 des conditions générales)  Inclus dans la garantie 
mise en jeu  

Selon la franchise de la 
garantie mise en jeu  

Recours (art 5 des conditions générales)  25.000 € par litige  Seuil d’intervention :  
300 €  
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ACCIDENTS CORPORELS INDEMNITES CONTRACTUELLES (OPTIONNEL) 
 MONTANT DES GARANTIES ET FRANCHISES 

(Les garanties ci-dessous s'entendent par sinistre et par assuré) 

L'engagement de l'assureur ne peut excéder la somme de 1.525.000 € pour l'ensemble des dommages 
consécutifs à un même événement quel que soit le nombre des victimes. 

 

NATURE DES GARANTIES  LIMITES DES 
GARANTIES  

FRANCHISE  

Décès  30.000 €  Néant  

Invalidité Permanente  50.000 €  10% d’IPP  

Incapacité Temporaire ou Indemnités 
Journalières (IJ)  
Pendant 365 jours maximum  

: 35 € / jour  4 jours  

Traitement médical (dont forfait hospitalier)  
Sous déduction du régime de base et de la 
complémentaire éventuelle  

5.000 €  14 jours d’hospitalisation  

Frais et soins de prothèses :  
. Dentaires et orthodontiques  
. Auditifs, Orthopédiques  

300 €  
300 €  

Néant  
Néant  

Frais d'optique (monture et verres ou 
lentilles)  

300 €  Néant  

Frais de transport  250 €  Néant  

Frais de rapatriement  2.000 €  Néant  

Frais de recherche et de sauvetage  2.400 €  Néant  

 

 


